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ARTICLE 1ER BIS

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La création du poste de référent préfectoral à l'instruction des projets d'énergies renouvelables 
revient à mettre un haut-fonctionnaire à disposition de groupes privés. Les fonctionnaires n'ont pas 
vocation à conseiller des promoteurs privés et vice versa. 


